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DONNER PLUS DE PLACE À LA NATURE
DANS NOTRE COMMUNE

NOTRE COMMUNE 

PLUS VERTE, PLUS PROPRE, PLUS
AGRÉABLE

Durant ces 6 dernières années nous avons mené de nombreuses actions : 
Un premier Programme Communal de Développement rural 
Des jardins partagés
Plantation de 11.000 plants de haie et d’arbres
Création d’abris pour chauve-souris et pose de nichoirs pour chouettes
chevêches et hirondelles des fenêtres
Actions de sensibilisation à la présence du martinet noir, espèce protégée,
en ville et dans nos villages. Recensement et protection des nids.
Lutte contre les coulées de boue en collaboration avec les agriculteurs 
Développement de l’abattoir communal et consolidation de son avenir
Soutien aux Circuits courts locaux 
Création d’un parc urbain à la Place de Lorette 

La nature est une partie prenante essentielle à Ath, capitale du pays Vert. Et afin de
connaître toutes les richesses, les potentialités et les faiblesses de la biodiversité, nous
réaliserons une étude du réseau écologique du territoire. Cet état des lieux sera mené
tous les dix ans et un plan d'actions à entreprendre sera établi afin d’améliorer l’état de
cette biodiversité.
Nous intégrerons et/ou porterons une attention particulière à la dimension
environnementale dans les demandes de permis d'urbanisme. Pour les porteurs de
projets, un guide « des bonnes pratiques environnementales » sera proposé en lien avec
l’étude du réseau écologique de son territoire.
Nous veillerons à réduire la minéralisation des espaces publics et à désimperméabiliser
les surfaces bétonnées (dalles perméables dans les parkings extérieurs, protéger les
jardinets en façades…).
Nous soutiendrons une politique de verdurisation en privilégiant les espèces vivaces et
locales : en centre-ville, dans les faubourgs, dans les noyaux de villages, les bâtiments
publics, les cours de récréations. Nous planterons 10% d'arbres supplémentaires dans
l'espace public d'ici 2030, nous augmenterons le nombre de vergers et potagers
partagés, nous planterons plus de grands et de petits fruitiers dans les parcs
communaux.
En partenariat avec les communes limitrophes, nous développerons le maillage vert et
bleu afin de végétaliser Ath et les villages, lutter contre les îlots de chaleur et les risques
d'inondation (zones d’immersion temporaires, noues, ...) tout en offrant des corridors de
continuité écologique et des espaces de circulation à la faune et la flore.

BILAN
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NOTRE COMMUNE 

PLUS VERTE, PLUS PROPRE, PLUS
AGRÉABLE

Nous veillerons à aménager des espaces pour la faune sur site : perchoirs, nichoirs, abris
pour abeilles, arbres fruitiers, haies mixtes, pré fleuris …
Nous serons attentifs à l’entretien et à l’installation de bancs publics auprès d’endroits «
sensibles » (sentiers, venelles, cimetières, jardins collectifs, « point de vue » …).

PROPRETÉ « ZÉRO-DÉCHET » / LUTTE
CONTRE LES INCIVILITÉS

Nous soutiendrons les campagnes de sensibilisation par des actions citoyennes (semaine
de la propreté, sacs pour déjections canines, sensibilisation du trajet des eaux via le
contrat de rivière Dendre, pose de filtres/tamis sous les plaques de caniveau).
Nous adhérerons à l’application « Fix My Street » qui permet de géolocaliser et de
prévenir en temps réel les incivilités qui nécessitent un suivi rapide des services
communaux (comme les dépôts sauvages afin d’éviter un effet d’entraînement).
Constater et poursuivre les incivilités récurrentes renforce et crédibilise les dynamiques
de sensibilisation et de prévention. 
Nous travaillerons sur le « zéro-déchet » à travers des actions de sensibilisation à
destination des citoyens, mais également des commerçants (ex : utilisation de
contenants réutilisables). 
Nous soutiendrons la mise en place d'EcoTeam lors de manifestations associatives et
dans les entreprises, pour que les employés proposent des pratiques zéro-déchet et
durables dans le cadre de leur travail.
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NOTRE COMMUNE
EST AMIE DES ANIMAUX

Durant cette mandature nous avons :
Accru le budget consacré au bien-être animal
Mené des campagnes de sensibilisation
Signé une convention avec un refuge agréé
Créé un parc canin

BILAN

INTENTIONS
Les animaux sont des êtres sensibles qui méritent d'être traités avec respect. Cela

passe par offrir aux animaux qui sont sous notre responsabilité des conditions de
vie dignes en phase avec leurs besoins physiologiques et qui évitent le stress et

l'anxiété. 

Nous soutiendrons des projets qui améliorent le bien-être animal
Nous défendrons le projet d’une cellule « bien-être animal » (BEA) au sein de la police
locale et la désignation d’un référent.
Pour les activités festives communales, nous choisirons les feux d'artifice à bruits
contenus.
Nous soutiendrons des projets qui permettent l’accueil des animaux de compagnies en
maisons de repos 
Nous créerons dans la partie nord de la ville (un parc canin a été créé à Maffle), des
zones de liberté pour les chiens où ils peuvent se tenir sans laisse, sans impacter la
biodiversité et sans déranger les autres usagers des espaces verts. 
Afin de réguler la population d’animaux liminaires (pigeons, rats, canards, renards, etc),
nous privilégierons l'aspect propreté et limitation du nourrissage des animaux en ville qui
sont susceptibles de les attirer.
Nous intensifierons la politique de stérilisation des chats errants et proposerons des
moyens pour la stérilisation des chats domestiques quand leurs maîtres ne sont pas en
mesure de soutenir la dépense. 
Nous octroierons des moyens aux personnes habilitées à nourrir les chats errants.
Nous n’autoriserons plus les expositions félines sur notre territoire
Nous mettrons fin au tractage des calèches par les chevaux lors du cortège de l’après-
midi de la Ducasse.
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NOTRE COMMUNE
EST CONSTRUITE AVEC SES

CONCITOYENS

POUR UN SOUTIEN AU DYNAMISME
ÉCONOMIQUE LOCAL

INTENTIONS
Ath offre à ses habitants une vie de proximité et de qualité au sein de la ville et des

villages et pour ce faire, les autorités communales seront attentives au
développement et à l’aménagement du territoire. 

Grâce à une vision globale stratégique, Ath pourra anticiper les opportunités, les
initiatives, les projets qui se présenteront. Cette manière de faire permet

d’accompagner celles et ceux qui ont un projet pour la faire vivre. 
Notre commune participera ainsi à la mise en place d'un environnement favorable

et accueillant pour les nouvelles initiatives économiques et citoyennes. Elle sera
ouverte, facilitatrice et partenariale vis-à-vis des initiatives entrepreneuriales. Elle

veillera à leur donner de l’ampleur et une masse critique suffisante pour
transformer en profondeur et durablement notre façon de produire et de

consommer. 
De la sorte Ath sera revivifiée par ses forces vives.

Nous adopterons un Schéma de Développement Communal (SDC) qui déterminera où
sont les zones et quartiers préférentiels à stimuler, via notamment les commissions
consultatives communales. Ce SDC permet d’organiser la répartition entre les différentes
activités (résidence, équipements et services, loisirs, économie dont le commerce, …)
Nous accompagnerons les porteurs et porteuses de projets de développement local en
développant des couveuses d'entreprises en concertation avec les écoles présentes sur
le territoire. Nous stimulerons la mise sur pied de Hub/incubateur pour PME &
indépendants (projets d’économie circulaire & transition entreprise) et de groupements
d'employeurs (via les Agences de développement local par exemple). 
Nous mettrons des cellules test (pop-up store) commerciales à disposition de
commerçants et commerçantes désireux et désireuses de développer un projet
innovant. Ces espaces peuvent aussi être collectifs : atelier d’artisans, halles alimentaires,
etc. La mise à disposition de ces cellules pourrait se faire sur base d'appel à projets ou de
concours.

CONVIVIALITÉ ET COHÉSION SOCIALE
Nous continuerons à dynamiser la Commission consultative de l’Aménagement du
Territoire (CCATM) en la sollicitant et en l'impliquant. La CCATM est une représentante
importante des habitants dans le développement de l’entité (évaluation des incidences
sur l'environnement, rénovation urbaine, remembrement urbain, sites à réaménager,
etc.).
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NOTRE COMMUNE
EST CONSTRUITE AVEC SES

CONCITOYENS

Nous veillerons à la convivialité de l'espace public en garantissant que chacun et chacune
puisse y avoir accès facilement et s’adonner à de multiples activités en toute sécurité
(plaine de jeux de qualité et sécurisée, bancs et espaces de rencontre, augmenter l’accès
gratuit des wc publics à toutes et tous, etc.). L’espace public doit pouvoir faire vivre le
dynamisme des marchés, des fêtes de quartiers, des événements sportifs et culturels,
etc.

LA PARTICIPATION CITOYENNE -
BUDGET PARTICIPATIF

Nous soutiendrons les projets choisis par la Commission Locale de Développement Rural
(aménagement des abords d’école dans les villages, rénover la forge d’Ostiches, les
sentiers fonctionnels de l’entité, la chapelle du bois Hellin ; etc).
Nous susciterons et soutiendrons le développement des comités de quartiers et des
comités citoyens. Nous leur accorderons des budgets participatifs destinés à concrétiser
des projets d’amélioration du cadre de vie.
Nous promotionnerons la procédure à suivre pour les interpellations citoyennes et nous
nous assurerons que cette procédure soit publique et accessible. Nous veillerons que les
demandeurs reçoivent des réponses circonstanciées et motivées.
Suite à la signature de la convention d’Istanbul (mars 2020), nous continuerons à soutenir
les associations qui travaillent sur les droits des femmes (Bruzelle, Collectif droits des
femmes, acteurs culturels, la police...). Concernant les droits des minorités, nous
défendrons les questions LGBTQIAP+ (realisations durant la mandature : passage piéton
arc-en-ciel, fond LGBTQIAP+ à la bibliothèque ...).

TRANSPARENCE
Nous rendrons des documents communaux lisibles et facilement accessibles en version
électronique via le site internet de la commune (règlement d’ordre intérieur communal,
budgets et comptes communaux, enquêtes publiques …) et nous mettrons ces
informations en consultation à la bibliothèque communale.
Nous proposerons une publication des rémunérations et avantages des bourgmestres,
échevins/échevines et président de CPAS ainsi qu’un listage des mandataires désignés
par le conseil communal pour représenter la commune dans ses différentes structures.
Nous lutterons contre la fracture numérique en mettant en place des formations pour
l’utilisation des nouvelles technologies au sein de l’espace public numérique (EPN).
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NOTRE COMMUNE
EST CONSTRUITE AVEC SES

CONCITOYENS

BOUCLE DU HAINAUT

Nous resterons attentifs à ce que le dossier Boucle du Hainaut, nécessaire à la transition
et à la sécurité d’approvisionnement en électricité, se développe dans un cadre
protecteur des intérêts des riverains, en termes de santé, d’environnement, d’indemnités
et de normes d’exposition maximales à proximité des habitations. Pour nous, tant que
des solutions alternatives, crédibles et moins impactantes telles que l’enfouissement de
la ligne existent, nous soutiendrons les demandes des riverains et associations même si
celles-ci sont plus couteuses car le bien-être et la santé de nos concitoyens passent en
priorité.
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GESTION DE L’EAU

Nous investirons dans les infrastructures diminuant les risques d’inondations, telles que
les zones d’immersion temporaire (ZIT), les bandes enherbées et les fascines. Nous
investirons dans la reméandration des cours d’eau, le désherbage des fossés, la création
de noues, etc.
Nous mettrons à disposition des habitants soumis au risque d’inondation des moyens de
protections individuels (barrières, etc.)



NOTRE COMMUNE

GESTIONNAIRE ET RESPONSABLE

9

La majorité nouvelle issue des élections de 2018 s’était engagée à prendre à
bras le corps la situation financière très compliquée de la Ville avec une charge
de dette incomparablement plus élevée que la moyenne des communales
wallonnes. C’est ce que nous avons fait.
La crise du COVID et la crise de l’énergie que nous avons dû affronter durant la
mandature écoulée ont compliqué les choses, mais des efforts importants ont
été réalisés par la ville et ses habitants pour garantir l’avenir. 
Les propositions qu’Ecolo s’engageaient à mettre en œuvre en 2018 ont
été concrétisées :

Nous avons mis fin à la pratique intempestive des dépenses irrégulières
assumées par le Collège en cas de refus du Directeur financier (les fameux
articles 60).
Nous avons fait baisser l’importante charge de la dette en limitant de moitié
le recours à l’emprunt pour les dépenses d’investissement. 
Nous avons systématiquement cherché à financer la part la plus
importante des dépenses d’investissement par la recherche de subsides.
Pour limiter autant que possible le coût des pensions des agents
communaux qui pèse fortement sur le budget du CPAS et de la Ville, nous
avons recouru à une politique de nomination au sein des services.
Nous avons privilégié des investissements qui diminuent les charges de la
Ville, en particulier les investissements économiseurs d’énergie.

BILAN

INTENTIONS
Durant la prochaine mandature communale, il faudra poursuivre les efforts dans ce

sens.
Pour respecter la mise en œuvre des plans de gestion négociés avec le Centre

Régional d’Aide aux Communes et continuer à bénéficier des aides du CRAC, des
mesures complémentaires seront sans doute nécessaires.

Ainsi, nous continuons le travail pour transmettre la gestion de l’abattoir communal
à un groupement d’éleveurs et d’acteurs de proximité du secteur de la viande. 

Ils pourront assurer un avenir à cet outil indispensable grâce à une gestion libérée
par exemple de la lourdeur des obligations de marchés publics.

Il est nécessaire de sortir de l’impasse liée au budget de la zone de police
communale par la négociation, l’écoute réciproque.



NOTRE COMMUNE

GESTIONNAIRE ET RESPONSABLE

SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE ET
SERVICES DE PROXIMITÉ

RATIONALISER LES FABRIQUES D’ÉGLISE

Nous veillerons à maintenir un accès physique aux services administratifs touchant
directement les citoyens. Nous poursuivrons le développement des guichets
électroniques (accès aisé, traitement rapide des demandes). 
Nous évaluerons l’opportunité d’une fusion volontaire des communes (Ath, Chièvres,
Brugelette) ainsi que des CPAS et des zones de police.

Nous encouragerons la fusion des fabriques afin de limiter les dépenses de
fonctionnement tout en maintenant un entretien correct des lieux de culte qui restent
utilisés, de limiter la charge administrative pour les fabriciens et l’administration
communale.
Nous développerons une stratégie de long terme pour les lieux de culte dans un objectif
de préservation du patrimoine et de gestion responsable des finances publiques. Une
certaine rationalisation en termes de chauffage devra avoir lieu, tant pour des raisons
économiques que de cohérence sur les enjeux climatiques, la plupart des églises ne
pouvant avoir de rénovation complète en terme énergétique.
Nous soutiendrons les pratiques innovantes où les églises sont réaménagées pour
pouvoir, via un cloisonnement judicieusement adapté, accueillir plusieurs cultes
différents. 
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Si des efforts devront être demandés, et si des solutions nouvelles devront être
imaginées et concrétisées ensemble, cela ne pourra en aucun cas déboucher sur la

disparition de pans entiers de la politique communale, au détriment du
rayonnement de notre Ville et du bien-être de nos concitoyens.



NOTRE COMMUNE

PRODUIT ET CONSOMME LOCALEMENT

FAVORISER L’AGRICULTURE LOCALE,
DURABLE ET NOURRICIÈRE.

INTENTIONS
En tant qu’écologistes, nous voulons permettre à tous d’accéder à une alimentation

saine produite localement. 
Nous sommes convaincus qu’Ath et ses villages ont un rôle à jouer pour favoriser

des pratiques agricoles de qualité, durables et respectueuses de la biodiversité, des
terres et des agriculteurs.

Ath, en Wallonie picarde, est une terre de coopératives agricoles … et doit le rester !
Nous proposerons de soutenir les associations qui s’engagent et renforcent la
production et la consommation de notre alimentation durable et saine (investissement
dans des coopératives d'intérêt général actives sur la zone). Nous soutiendrons
l'organisation de rencontres d'actrices et d'acteurs de l'agriculture et de l'élevage pour
une ruralité durable (ex : Festival à travers champs).
Nous identifierons, avec les acteurs locaux, quelles sont les demandes d’autorisations
administratives communales préalables qui freinent l’activité des exploitations et les
critères d’octroi de permis.
Nous proposerons d'organiser, soutenir et faciliter la mise en place d’une spécialisation
en Agriculture biologique (Haute école Condorcet) pour tout diplômé en Agronomie qui
souhaite compléter sa formation.
Nous nous opposerons aux projets agrivoltaïques qui ne donneront pas la priorité à la
production alimentaire et qui favoriseraient des effets d’aubaine pour les propriétaires.
Nous ferons connaitre et soutiendrons le Service de Remplacement Agricole, destiné à
aider les agriculteurs à faire face à la charge de travail.
Nous faciliterons l’accès à la terre pour les primo-agriculteurs et les jeunes repreneurs.
Nous préserverons nos terres agricoles en mettant un terme à l'étalement urbain
Nous dresserons l’inventaire des terres agricoles publiques et nous répertorierons les
baux les concernant. 
Nous soutiendrons les exploitations familiales contre l’accaparement des terres par de
gros acteurs privés.

ALIMENTATION SAINE, PRODUCTION
LOCALE ET CIRCUITS COURTS

Nous poursuivrons le choix d’une alimentation locale et durable dans les cuisines
centrales et les cantines de collectivités (écoles, maisons de repos, …). Nous créerons une
régie agricole communale chargée de l’approvisionnement des cuisines centrales
communales (accès plus facile pour les producteurs et les transformateurs aux marchés
publics). 
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NOTRE COMMUNE

PRODUIT ET CONSOMME LOCALEMENT

INFRASTRUCTURES ET ÉCONOMIE
CIRCULAIRE

Nous créerons et pérenniserons une halle alimentaire durable pour accueillir les
producteurs locaux.
Nous soutiendrons le projet de reprise de l’abattoir communal, outil essentiel à la
protection d’une agriculture familiale viable et maillon de développement des filières
locales pour une alimentation locale et durable.
Nous créerons des évènements et des rencontres entre les citoyens, les producteurs et
les transformateurs de produits locaux et les indépendants actifs dans le secteur de
l’alimentation et de la restauration. 
Nous travaillerons à renforcer les liens entre les citoyens/citoyennes et les
agriculteurs/agricultrices de la commune. Nous favoriserons une communication entre
les agriculteurs, les riverains, les écoles et lieux publics (notamment pour les épandages
de produits phytosanitaires). Avec ce dialogue, nous pensons que des solutions sont
envisageables et que de nouveaux comportements vertueux, respectueux verront le
jour.
Nous encouragerons les agriculteurs et agricultrices à adopter des comportements de
production nécessitant moins d’eau  
Nous participerons au projet de Conseil de Politique Alimentaire (CPA) en Wallonie
Picarde (lire ici).
Nous encouragerons la relation avec le Parc Naturel du Pays des Collines (Ostiches,
Mainvault, Houtaing) comme ressource d’expertise d’une économie locale (préservation
des sols, maintien des paysages …)
Nous proposerons d'organiser des Cuisines de quartier, où des « cuisiniers-mangeurs »
valorisent la « cuisine maison » avec des aliments locaux, bio et de saison en associant
qualité, convivialité et plaisir.
Nous mettrons en avant les commerces qui valorisent les produits alimentaires bio et
locaux, la logique du zéro-déchet et les produits artisanaux. Cette mesure pourra être
mise en place via la mise en lien avec l’Agence de développement local, Office du
Tourisme … et avec une communication sur ces commerces. 

Nous proposerons un accès permanent à l'eau potable dans les lieux publics via des
fontaines.
Nous soutiendrons, stimulerons et faciliterons les initiatives citoyennes privilégiant la
mutualisation, la location, la réparation et la récupération. Par exemple : location ou
partage de matériel agricole (pressoir pour jus de pomme), de matériel électroménager
(nettoyeur vapeur) et d'outils de jardinage et de bricolage (tondeuse à gazon, perceuse,
etc.). 
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NOTRE COMMUNE

PRODUIT ET CONSOMME LOCALEMENT

MONNAIES LOCALES ET
COMPLÉMENTAIRES

EXEMPLARITÉ DES POUVOIRS
COMMUNAUX

Nous soutiendrons le Solatoi, notre monnaie locale. Ce soutien peut prendre différentes
formes : dans les cadeaux offerts par la Ville (départ à la pension, fête des jubilaires,
prime de rentrée scolaire, remise de diplômes dans les écoles communales…) ; "la
monnaie du jour" utilisée lors d’événements coorganisés par la ville (concerts, apéros
urbains, etc.) ; payer des services communaux en Solatoi (documents administratifs,
taxes, etc.)

Dans l’esprit de la motion « Ath commune du commerce équitable », nous
encouragerons la ville à choisir des produits de consommation (cafés, chocolat…) issus
de cette filière. Nous proposerons de systématiser les achats responsables, éthiques, et
favorables aux producteurs et productrices belges et européens. Nous fixerons des
objectifs en termes de pourcentage d’achats durables, issus des circuits courts et
promouvant la création d’emplois locaux, pour chaque administration. 
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NOTRE COMMUNE
EST ACTIVE POUR UNE MOBILITÉ

APAISÉE ET SÛRE

Durant ces 6 dernières années nous avons mené de nombreuses actions : 
Des aménagements cyclables : Rue scolaire (la 1ère commune en Wapi), le
Ravel de la ligne 81 (piste cyclable Ormeignies-Irchonwelz-Chaussée de
Valenciennes), liaison cyclo-piétonne Ravel 4/gare d’Ath, installation
d’arceaux pour le parking des vélos et parking sécurisé notamment pour les
vélos à assistance électrique.
Installation et déploiement d’une Commission communale vélo ; travail sur
la résolution des « points noirs » urbains.
Infrastructures cyclables améliorées dans les villages
Ath, lauréate de l’appel à projets « Communes pilotes de Wallonie cyclable »
Au baromètre du Gracq 2023 : Ath se classe troisième dans la catégorie des
communes wallonnes entre 20.000 et 50.000 habitants (derrière Ottignies-
LLN et Gembloux).
Au baromètre piéton, Ath obtient cette année pour la première fois 2
baskets (sur 4)
Amélioration de la circulation piétonne au centre-ville par l’aménagement
des trottoirs. 
Brevet cycliste pour plus de 400 élèves. 

Discussions avec le TEC : une nouvelle offre renforcée sera mise en
œuvre en 2025 avec des fréquences plus élevées, y compris le week-end
et une offre spécifique pour le Parc d’Activités Économiques de
Ghislenghien. 

Semaine de la mobilité et dimanche sans voiture pour valoriser les modes
actifs

BILAN

INTENTIONS
L’espace public doit se partager avec respect, dans la sécurité et en bonne

intelligence entre tous. Il doit rester accessible à celles et ceux qui y circulent, tous
modes de déplacement confondus. Depuis 6 ans ce travail est en cours ; des

partenaires, des associations, des personnes œuvrent pour un meilleur partage de
l’espace public avec comme attention l’amélioration du cadre de vie et la qualité de

l’environnement.
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NOTRE COMMUNE
EST ACTIVE POUR UNE MOBILITÉ

APAISÉE ET SÛRE

UNE COMMUNE TOURNÉE VERS LES
MODES ACTIFS

UNE COMMUNE ACCESSIBLE À TOUTES
ET TOUS

UNE COMMUNE APAISÉE OÙ LA
MOBILITÉ EST PARTAGÉE

Nous veillerons à l’amélioration des liaisons entre le centre-ville, les faubourgs, les
villages et à l’entretien des sentiers, venelles, coupures…
Nous permettrons aux personnes qui en ont besoin d’arriver en voiture au centre-ville et
d’y trouver facilement une place de parking. Nous faciliterons la proximité du
stationnement pour l’accès aux commerces.
Nous travaillerons à la diminution de la pollution sonore dans l'espace public (en ville,
dans les quartiers) en aménageant des zones apaisées. Nous mènerons des actions de
sensibilisation qui "rendent visibles" cette pollution invisible (placement de sonomètres).
Parce que nous sommes tous piétons à un moment de notre journée, nous veillerons à
l’amélioration de la mobilité des piétons et des accès aux personnes à mobilité réduite
(PMR).
Nous améliorerons le suivi et la régulation des chantiers en voirie, ou aux abords, afin
qu’ils entravent le moins possible la vie dans le quartier (accessibilité aux commerces,
cheminement piéton et PMR, …).

Nous réaliserons un plan communal de mobilité & un plan de circulation en concertation
avec les habitants. Sur cette base, nous aménagerons le centre-ville, les faubourgs et les
voies de liaison vers les villages de manière à rendre le trafic plus fluide, à créer des
réseaux cohérents pour tous et à offrir plus de sécurité aux abords des écoles. 
Nous installerons dans la première année de la mandature une formule de voitures
partagées (comme à Tournai, Mons, Soignies, Braine-le-Comte).
Nous instaurerons des « zone de rencontre » (20km/h maximum) qui permettent la
cohabitation entre différentes catégories d’usagers en zone résidentielle ou commerciale
(convivialité, vie locale prépondérante, libre circulation des piétons sur la rue).
Nous renforcerons la participation citoyenne aux projets de mobilité et de
réaménagements de l’espace public, pour les personnes à mobilité réduite et pour les
piétons.
Nous améliorerons l’information et la communication : un rappel du « centre-ville zone
30, piétons prioritaires », une attention aux signalisations cachées par le fauchage tardif,
une procédure de communication liée aux travaux, des panneaux
explicatifs/pédagogiques sur les RAVeLs, explication de la zone de rencontre 20km/h…

Nous continuerons à investir dans des aménagements cyclables. Nous sécuriserons les
pistes cyclables aux endroits dangereux, nous continuerons à instaurer des rues
scolaires qui réduisent la circulation aux abords des écoles et nous poursuivrons
l’installation de nouvelles zones cyclables où les cyclistes sont prioritaires sur les
véhicules motorisés sans que cela n’entrave la circulation. 15



NOTRE COMMUNE
EST ACTIVE POUR UNE MOBILITÉ

APAISÉE ET SÛRE

ROUTE PAIRI DAIZA

Nous créerons plus d’emplacements vélos et vélos-cargos à proximité des lieux
fréquentés par les familles (crèches, écoles, bibliothèque, ludothèque, infrastructures
sportives, aires de jeux) et à proximité de la gare, pour les parents qui déposent leurs
enfants à l’école avant de prendre le train. Développer également une offre de
stationnement sécurisé en voirie.
Nous favoriserons la création d’une patrouille cycliste à la zone de police d’Ath.

Nous nous battrons pour une réduction des nuisances en matière de trafic automobile
du parc Pairi Daiza. En effet, le succès sans cesse croissant du parc Pairi Daiza est
accompagné depuis de trop nombreuses années de nuisances dues au trafic automobile
qui impactent la qualité de vie, notamment dans nos villages de Gibecq et Ghislenghien
ainsi qu'au Faubourg de Mons et à Maffle. Le projet de contournement de Gages peut
apporter une réponse temporaire aux nuisances que subissent les habitants.
Néanmoins, vu leur objectif de porter à 50.000 le nombre moyen de visiteurs par jour, les
gestionnaires du Parc doivent consentir à un changement fondamental en matière de
politique de mobilité, à l'image des grands parcs d'attraction européens. A minima,
l'accès des visiteurs du Parc qui descendent au point d'arrêt de Cambron-Casteau doit
être radicalement facilité via l'adaptation des infrastructures d'accueil ou l'instauration
d'un moyen de transport entre l'arrêt SNCB et l'entrée du Parc, en concertation avec la
SNCB. Accéder au Parc par le train, le bus, voire le vélo, doit être aussi facile que l'accès
via le parking de voitures. Par ailleurs, des mesures nouvelles doivent être mises en
œuvre pour protéger efficacement Gibecq (et Silly) du trafic automobile en période de
pointe.
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NOTRE COMMUNE

DYNAMISE LA CULTURE ET LE SPORT

Durant ces 6 dernières années nous avons mené de nombreuses actions : 
Culture

Soutien à la MCA et au CAR (stages pour enfants, RencARTs)
Festival Sortilèges 100% durable
Bibliothèque dans les écoles et dans les crèches
Participation citoyenne, Focus au village, Demain commence aujourd'hui,
Commission sauvage ...

Bibliothèque & ludothèque
Création d'un espace manga
Partenariats avec écoles et crèches
Personnes âgées : espace numérique, lecture dans maisons de repos et
maisons de soins

BILAN

Nous continuerons à accorder un soutien aux opérateurs, aux activités et aux
infrastructures culturelles (Maison culturelle, Centre des Arts de la Rue, château Burbant)
en veillant à la variété des publics (personnes âgées, PMR, public précaire, familles
monoparentales, etc.) et à la diversité des activités. Nous renforcerons les relations entre
bibliothèque, ludothèque, écoles et crèches.
Nous soutiendrons l'organisation d'activités culturelles dans les villages, le centre-ville et
les faubourgs en veillant à ce que chacun ait accès à des expériences fructueuses.
Nous soutiendrons la pratique de la musique en mettant à la disposition des différents
groupes musicaux de l’entité des locaux aménagés pour la pratique en groupe sous
différentes formes. 
Nous aurons une attention spécifique pour les artistes et créateurs installés sur le
territoire. Nous les soutiendrons en leur assurant de la visibilité, en les mettant en réseau
et en organisant des événements de promotion de leur pratique artistique.
Nous soutiendrons et promotionnerons le sport pour toutes et tous et les clubs sportifs
de la commune en étant attentifs aux nouvelles pratiques (hockey, etc.) Nous leur
fournirons un soutien administratif. Nous soutiendrons l’organisation d’une journée «
découverte des sports » (faire connaitre les clubs et les sports moins pratiqués). Nous
développerons des parcours santé dans les villages.
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NOTRE COMMUNE

EST ATTENTIVE AUX ENFANTS ET AUX
JEUNES

BILAN
Durant ces 6 dernières années nous avons mené de nombreuses actions : 
Enseignement communal

Etat des lieux et rationalisation des implantations scolaires
École du dehors - Cantine durable - Green deal à l’école
Engagement d’éducateurs spécialisés
Prévention contre le harcèlement scolaire
Renforcement des formations du personnel dans les écoles
Rénovation et isolation de bâtiments scolaires (Meslin, faubourg de
Bruxelles)
Construction d’une nouvelle école à Ghislenghien
3 nouvelles classes à Arbre
Académie de musique, nouveaux locaux, cours dans les villages

Petite enfance – Jeunesse
Nouvelle crèche : + places d'accueil, fusion Maison des Petits
Sensibilisation aux assuétudes et harcèlement
Rénovation skate parc et bâtiment de la rampe
Conseil communal des enfants

POUR UNE ÉCOLE PLUS VERTE
Nous poursuivrons l’investissement dans les cantines scolaires durables et labellisées
(alimentation saine et de qualité, aliments issus de la culture bio ou raisonnée en circuits
courts, assiettes moins carnées et plus végétales).
Nous poursuivrons le développement des équipes éducatives et administratives
(éducateurs spécialisés).
Nous favoriserons le bien-être des enfants en les mettant fréquemment au contact de la
nature dans un environnement aéré et vert. Nous soutiendrons les projets d'école du
dehors et d'apprentissage par l'expérience concrète de la nature (installation de
potagers, mare, arbres et arbustes …)
Nous verduriserons les cours de récréation, notamment via les appels à projet
régionaux. 
Nous poursuivrons les actions de « Brevet cycliste » qui donnent aux enfants de 5ème et
6ème primaire les bases de la conduite à vélo en sécurité et en autonomie dans leur
environnement immédiat (leur école) 
Nous ouvrirons l'école aux quartiers et aux acteurs socio-culturels en facilitant l'accès à
ses infrastructures en dehors du temps scolaire et en favorisant la venue d'acteurs
culturels dans les murs. 
Nous organiserons avec des associations, des activités de sensibilisation au dérèglement
climatique et autour de l’environnement.
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NOTRE COMMUNE

EST ATTENTIVE AUX ENFANTS ET AUX
JEUNES

JEUNESSE

PETITE ENFANCE
Nous soutiendrons l'accès de tous les enfants à un milieu d’accueil de qualité. Pour les
enfants qui fréquentent une crèche ou un autre milieu d’accueil collectif, la qualité de
l’accueil est fondamentale pour le développement du lien d’attachement, de leur
socialisation, de la construction de leur identité, etc. Il faut donc des places d'accueil et de
qualité en nombre suffisant. 
Nous soutiendrons la commune pour rendre attractif le métier d'accueillante sur son
territoire. Ath est bien notée dans le « baromètre » ONE ; elle doit entretenir l’intérêt de
la formation d'accueillantes et au sortir de celle-ci, proposer des modalités d'installation
pour l’ouverture de garderies. 
Nous soutiendrons le développement de nouveaux lieux d'accueil (petits milieux
d'accueil dans les villages, ou les quartiers) en octroyant une prime à l'installation aux
accueillantes et une prime à la continuité, afin de permettre l'achat de matériel, de langes
réutilisables.
Nous développerons des projets de crèches d’entreprise (parc d’activités de
Ghislenghien). 
Nous poursuivrons l’amélioration qualitative des aires de jeux pour les enfants. 
Nous y encouragerons les projets intergénérationnels, bénéfiques pour les personnes
seniors et pour les petits enfants.

Nous travaillerons à la création d’une maison de jeunes reconnue aux normes de la
Fédération Wallonie-Bruxelles.
Nous poursuivrons la mobilisation du Conseil communal des enfants pour qu'ils et elles
puissent participer pleinement à la vie communale, donner leur avis et leurs idée spour
la création de projets d’intérêts généraux sur des thématiques communales.
Nous soutiendrons la mise en place d’une « école d'été » pour la remédiation et
l’accompagnement scolaire et des ateliers de bureautique (traitement de texte, tableurs,
etc.) aux jeunes de 12 à 15 ans. Nous ouvrirons des salles de blocus pour les étudiants
pendant les révisions.
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NOTRE COMMUNE
EST CONVIVIALE ET SOLIDAIRE

DES INITIATIVES INNOVANTES EN
MATIÈRE DE LOGEMENT

Pour les nouveaux logements, nous veillerons dans les cahiers des charges à rencontrer
la variété des demandes (personnes isolées, PMR, personnes âgées en rez-de-chaussée,
colocations ou familles nombreuses …). Nous serons attentifs au caractère
financièrement abordable des logements à destination des familles (monoparentales,
nombreuses).
Nous veillerons à disposer de 15% de logements sociaux sur l’ensemble du parc de
logements de l’entité et à ce que ces logements soient adaptés aux personnes en
situation de handicap. Nous favoriserons l’envol des jeunes adultes de chez leurs parents
en luttant contre les prix excessifs des logements, en proposant des logements adaptés à
leurs besoins (studio, appartement une chambre, des colocations, etc.) au sein de la
commune où ils et elles ont grandi. Nous soutiendrons le logement "tremplin" (logement
à loyer modéré avec épargne foncière locale) pour jeunes ménages.
En lien avec l’Association de Promotion du Logement (APL) active sur notre territoire,
nous favoriserons la création de logements d’utilité publique à destination de la frange la
plus précarisée de notre population, afin notamment de lutter contre le sans-abrisme.
Nous lutterons contre les logements vides : saisie du logement par la commune, action
en justice visant à obliger le propriétaire à cesser l’inoccupation, augmentation de la taxe
sur les logements inoccupés. Nous conclurons des partenariats entre les propriétaires et
l’AIS (agence immobilière sociale).
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BILAN
Durant ces 6 dernières années nous avons mené de nombreuses actions : 

Installation d’un bureau unique pour les demandes d’information auprès
de la commune et du CPAS (aides juridiques, logement et rénovation,
écrivain public, etc.)
Insertion professionnelle : nouveau service « Pôle insertion » ; engagement
d’un « capteur d'entreprise/emploi » (mise à l’emploi des art. 60 et 61) ;
formations ou réorientations professionnelles avec le CEFA et L’IFAPME
Insertion sociale : installation d’une cuisine partagée ; création d'ateliers
(ateliers culinaires, chorales, académiques et culturels)
Fracture numérique : ateliers sur le déficit numérique et création de 3 salles
numériques
Partenariat bibliothèque / écoles avec les résidents ; ateliers pour les aînés
Végétalisation du parc de la Roselle et restauration de son kiosque
Création de la nouvelle crèche des Coccinelles (dédoublement des places)
Application et formation du traité d'Istanbul (violence envers les femmes)
 Plantation d’un verger collectif à la cité des Chaufours à Maffle (novembre).



NOTRE COMMUNE
EST CONVIVIALE ET SOLIDAIRE

FACILITER L’ACCÈS AUX SOINS DE
SANTÉ

Nous soutiendrons la mise en place d’une structure médicale pluridisciplinaire qui
répond à la demande des acteurs de la santé. Nous soutiendrons l’installation
d'associations de soins intégrés (maisons médicales, etc.) au forfait ou à l’acte en fonction
de la réalité socio-économique de la zone. 

AFFAIRES SOCIALES : TOUS LES LEVIERS
AU SERVICE DE LA SOLIDARITÉ !

Nous veillerons à ce que notre commune donne au CPAS les moyens financiers suffisants
pour lui permettre de remplir l'ensemble de ses missions. Nous maintiendrons les
services sociaux adaptés et égalitaires. Nous développerons des services innovants pour
répondre aux besoins spécifiques des bénéficiaires (insertion sociale, médiation de dette,
service logement, insertion socio-professionnelle, soutien à domicile, épicerie sociale,
service énergie etc.).
Nous contribuerons à rompre l'isolement des personnes en travaillant dans les quartiers,
les villages, les zones de vie, de travail et de loisirs. Nous encouragerons et soutiendrons
des actions de solidarité et d’échange (échange local, jardins et composts collectifs, fêtes
de voisins …).
Nous soutiendrons des actions de cohésion sociale, visant la solidarité, en concertation
avec le monde associatif et les travailleurs de terrain actifs dans la commune (Plan de
Cohésion Social, Charte associative…). 
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Nous encouragerons et favoriserons les nouveaux modes d’habitats : habitats groupés,
habitats légers, projets d’écoquartiers … Nous soutiendrons les initiatives de logements
communautaires et innovants (intergénérationnels dits « Kangourous », groupés, etc.) qui
permettent de répondre collectivement et solidairement à différents besoins.
Nous soutiendrons les projets de réaffectation de bâtiments en logements.



NOTRE COMMUNE

FAIT DES CHOIX MALINS EN MATIÈRE
ÉNERGÉTIQUE

CONSOMMATION D’ÉNERGIE
Nous nous assurerons que les nouveaux bâtiments publics privilégient des procédés
d’architecture bioclimatique et zéro carbone. Pour les autres infrastructures
communales, nous veillerons à poursuivre les plans de rénovation énergétique et nous
veillerons à l’établissement d’un cadastre de celles-ci. 
Nous participerons à une communauté d'énergie (bâtiments communaux, écoles,
MR/MRS, logements sociaux …) et nous étudierons la faisabilité de fonder une
coopérative citoyenne de production d'énergie renouvelable
Nous poursuivrons le travail sur l'éclairage de l’entité (l'arrêt de tout l'éclairage public de
minuit à 5h pour réduire la consommation). Nous investirons également dans des
parcours qui ne s'éclairent qu'au passage, éteindrons l'éclairage dans les parcs publics
après minuit.
Nous poursuivrons la décarbonisation des véhicules communaux en favorisant les
alternatives et en électrifiant la flotte restante. 
Nous inciterons les vitrines commerciales à stopper l’éclairage la nuit et les jours de
fermeture.
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NOTRE COMMUNE
EST PLUS SÛRE

PLUS DE COHÉSION SOCIALE POUR PLUS
DE SÉCURITÉ

EN ASSOCIANT LES CITOYENS

NOTRE COMMUNE EST FESTIVE ET
OUVERTE POUR TOUS EN TOUTE
SÉCURITÉ

Nous permettrons à chacun d’identifier son inspecteur de proximité et nous
encouragerons les contacts avec ceux-ci.
Nous continuerons à sensibiliser les habitants aux bonnes pratiques en matière de
prévention contre le vol, les cambriolages, etc. Nous soutiendrons sur la Zone de Police le
service « Police Veille » pour la surveillance des domiciles vides, des commerces durant
une période d’hospitalisation, d’absence.
En concertation avec les acteurs de terrain, nous renforcerons les politiques de
prévention. Nous porterons une attention particulière à la violence organisée,
notamment liée à la drogue, au trafic d’êtres humains...
Nous lutterons avec fermeté contre les pratiques de rodéo urbain, notamment au centre-
ville afin de pacifier l’espace public en soirée et le week-end.

Nous préviendrons les excès de consommation en menant une politique de prévention
par rapport à la consommation excessive d’alcool et d’autres substances lors
d’événements festifs. Nous sensibiliserons les organisateurs à mettre de l'eau de
distribution gratuite à disposition des participants.
Nous sensibiliserons les publics festifs notamment dans le but d’encourager les
personnes victimes et les témoins à intervenir ou à prévenir le personnel de sécurité en
cas d’agression, de harcèlement.

Nous soutiendrons les politiques de cohésion sociale (animations de quartier, de
village…) et de développement de la vie associative, sportive et culturelle de façon
globale, par l’occupation positive de l’espace public : fêtes de voisinage, manifestations
artistiques sur la voie publique, rencontres intergénérationnelles dans les villages …
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